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CERTIFICAT ADMINISTRATIF

****

Je soussigné Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, certifie que lors  de l’émission du titre 49 bordereau 9 à l’encontre de l’amicale des Anciens Combattants une erreur de calcul a été commise. 

De ce fait, il est nécessaire d’effectuer une régularisation en annulant ce titre pour un montant de 49.89 euros. 

L’Amical des anciens Combattant ne devra que 17,30 Euros (67.19 euros – 49.89 euros)

Fait pour servir et faire valoir ce que de droit.


Le 12 avril 2007²


Le Maire, 


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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Internet : http://perso.libertysurf.fr/mairie_aussac-va
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